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LES ORANGES EN FOLIE  

REGLEMENT 

CHALLENGE ORANGE 2024 (4me édition) 

 

1 - La L.R.M.T. organise un challenge destiné aux jeunes de niveau Orange sur 4 journées 

de matchs libres du 7 au 28 juillet 2024. Le challenge comporte 4 tournois pour les filles 

et les garçons. Ils peuvent participer au nombre de tournois qu’ils souhaitent (de 1 jusqu’à 

4). 

Terrain orange ➔ 18 m avec filet à 0,80 m et balles oranges 

Les matchs pourront être mixtes. Les jeunes de niveau Rouge peuvent participer à cette 

compétition. 

 

2 - Les tournois ont lieu dans les clubs suivants :  

Clubs Date Adresse Contact 

TCD Dimanche 
7 juillet 

41 Rue Gabriel de Kervéguen 
97 490 Sainte-Clotilde 

Françoise DOUCET 
0692 64 11 55 

francoisedoucet794@gmail.com 

 

TC 
Etang-

Salé  

Dimanche 
14 juillet  

2 rue du Four à Chaux 
97 427 L’Etang-Salé Les Bains 

Jean-Christophe MANIN 
0692 55 49 61 

jcmanin974@orange.fr 

 

TCT Dimanche 
21 juillet 

Boulevard Michel Debré 
97 430 Le Tampon 

  

Jean-Michel EUPHRASIE 
0692 00 79 30 

tennisclubdutampon@orange.fr 
 

TCSG Dimanche 

28 juillet  

Stade de Grand Fond 

Chemin Summer n°1 
97 434 Saint-Gilles 

Sophie 

LACASTAIGNERATTE 
0693 01 64 15 

sophielacast@gmail.com 

 

 

3 – Les inscriptions se font par téléphone ou mail (voir contacts ci-dessus). 
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4 - Le montant de l’inscription est fixé à 10 € par tournoi => espèces ou chèque à l’ordre 

du club. 

 

5- Les balles sont fournies par la ligue.  

 

6 - Les matchs se jouent au format 5 : 2 sets à 3 jeux, jeu décisif à 2/2, 3ème set = 

super jeu décisif à 10 points. 

Nombre maximum de matchs par jour : 4 

Précision : pour le classement du circuit, le nombre de matchs par enfant est harmonisé ; 

bien évidemment s’agissant d’une compétition homologuée, tous les matchs effectués sont 

pris en compte dans le palmarès ten’up 

 

7 – A l’issue du challenge, un classement est établi selon le barème ci-dessous :  

Participation à un tournoi = 10 points 

Victoire = 3 points 

Défaite = 1 point 

 

En cas d’égalité, les joueurs sont départagés de la manière suivante : 

1- Celui qui a gagné le plus de matchs 

2- Et en cas d’égalité après ce critère, le plus jeune 

 

8 – Les 3 premiers du classement général et du classement féminin sont récompensés. 

La remise des prix qui clôture le circuit vacances aura lieu le dimanche 4 août 2024 au 

Tennis Club de la Baie de Saint-Paul. 

 

9 – La dotation globale est de 200 €. 

 

10 – La responsable du challenge est la présidente de la Commission Jeunes ➔ Isabelle 

NORMANDIN : 0692 37 35 50 / normail@wanadoo.fr. Pour toute question, n’hésitez pas 

à la contacter. 
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